
ANIMATEUR ENFANCE - JEUNESSE (H/F) 
Cadre d’emploi : Apprenti(e)

Composée de 20 communes et de 28 200 habitants, la Communauté de communes de la Brie Nan-
gissienne est un territoire innovant, dynamique et solidaire qui se situe au cœur de la Seine-et-Marne 
(entre Melun et Provins, à 60 km de Paris). 

La Brie Nangissienne recrute pour la rentrée 2025, un contrat d’apprentissage animateur enfance/
jeunesse (h/f), dans le cadre de la préparation d’un BPJEPS.

MISSIONS
 � Accueillir, encadrer et animer, en toute sécurité, les 
enfants au sein des accueils de loisirs et des séjours 
accessoires.

 � Accueillir les enfants et leurs familles dans un cadre 
sécurisant et chaleureux.

 � Assurer la sécurité physique, affective et morale 
des enfants dans la vie quotidienne et les activités.

 � Rechercher, maîtriser, proposer, organiser et ani-
mer des activités de différentes natures en lien 
avec le projet pédagogique.

 � Approvisionner (matériel et alimentation), gérer, 
aménager, sécuriser les locaux des accueils de loisirs.

 � Participer activement à tous les temps de prépara-
tion et de réflexion nécessaire au bon fonctionne-
ment des accueils de loisirs.

 � Appliquer les décisions intercommunales trans-
mises par les directions des accueils de loisirs.

 � Rendre compte à la direction de situations particu-
lières (conflits, accidents, problèmes divers).

 � Enrichir et partager ses savoirs avec l’équipe 
d’animation.

 � Élaborer, transmettre et respecter les règles de vie 
collectives avec les enfants.

 � Respecter et faciliter le travail de l’agent d’entretien.
 � Faire vivre l’accueil de loisirs à travers les divers évè-
nements festifs et/ou culturel du territoire.

 � Travailler en équipe

PROFIL DES CANDIDATS 
 � Connaître et respecter la réglementation liée à 
l’animation en accueil de loisirs et sur les divers 
temps sur lesquels ils interviennent.

 � Connaître l’enfant dans ses aptitudes physiques, 
intellectuelles, morales et son environnement

 � Connaître et respecter le rythme de l’enfant en 
fonction des tranches d’âge

 � Connaître et appliquer les consignes de sécurité
 � Maîtriser un répertoire d’activités variées
 � Respect du secret professionnel (familles)

Date limite de candidature : dès que possible

Prise de poste : dès que possible

Type d’emploi : Contrat d’apprentissage

Temps de travail : temps complet, partagé entre 
l’école et la Brie Nangissienne

Rémunération : rémunération équivalente à un 
pourcentage du SMIC, selon l’âge, le diplôme pré-
paré et la durée de formation 

Avantages : titres restaurants (dès 3 mois de pré-
sence)

Envoyer CV et lettre de motivation à :

Yannick GUILLO  
Président de la Communauté de  
communes de la Brie Nangissienne 
4 rue René Cassin ZI 
77 370 Nangis

rh@brienangissienne.fr
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